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LA MACHOTTE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 13 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mars 2021 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Eric BARBIERI,
Notaire à CHAMONIX-MONT-BLANC

(Haute-Savoie),
82 Rue Joseph Vallot

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Marie-Caroline GOURRET, Notaire au sein de l’Office Notarial de Maître
Eric BARBIERI à CHAMONIX-MONT-BLANC (Haute-Savoie), 82 Rue Joseph Vallot, le 16 février 2021, a
été constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : LA MACHOTTE.
Siège social : OPPEDE (84580), 160 chemin de la Machotte
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital social : 795 000 € divisé en 1 000 parts de 795 € chacune
Apport en nature : par Monsieur et Madame François et Laurence BESSE, co-gérants associés, une
propriété située à OPPEDE (84580), 160 chemin de la Machotte. Ledit bien a été évalué à la somme de
795 000 €
Co-gérants  :  Monsieur  et  Madame  François  et  Laurence  BESSE  demeurant  à  ARZIER-LEMUIDS
(SUISSE) Chemin des Lys 5
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Cession de parts sociales : les parts sont librement cessibles au profit d’un ou plusieurs associés ou au
profit  du ou des conjoints d’eux, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à
l’unanimité des associés.
Immatriculation : RCS de AVIGNON
Pour avis, Le notaire.
3950516
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